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Texte de la question

M. Patrice Carvalho attire l'attention de Mme la garde des sceaux, ministre de la justice, sur le contenu du décret n°
2013-730 du 13 août 2013 portant modification du code de la justice administrative, dont l'entrée en vigueur est
fixée au 1er janvier 2014. Il supprime les recours devant les cours administratives d'appel pour des litiges aussi
divers que les suppressions de points sur le permis de conduire, les prestations, allocations ou droits au titre de l'aide
ou de l'action sociale, du logement ou en faveur des travailleurs privés d'emploi, les impôts locaux et la contribution
à l'audiovisuel public. En conséquence, les citoyens, qui désirent contester la décision d'un tribunal administratif,
devront saisir directement le Conseil d'État. Cela revient à une sélection par l'argent car la saisine de la plus haute
juridiction administrative implique le recours à des avocats habilités, dont les honoraires sont très élevés, ce qui en
exclut celles et ceux qui, en particulier, sont conduits à mettre en cause une décision de suppression d'une aide
sociale ou de non-respect du droit au logement opposable (Dalo). Rien ne justifie en droit que la procédure d'appel
puisse être mise en cause sauf à porter atteinte à l'accès de tous les citoyens à la justice et la seule raison de
l'engorgement de la justice administrative ne saurait suffire. Il lui demande de reconsidérer le contenu de ce décret.

Texte de la réponse

  Le décret n° 2013-730 du 13 août 2013, portant modification du code de la justice administrative, a rationalisé la
liste des contentieux pour lesquels les tribunaux administratifs statuent en premier et dernier ressort compte tenu de
la faiblesse de l'enjeu du litige. A titre liminaire, il doit être rappelé que le double degré de juridiction ne constitue
ni un principe général du droit (CE 17 décembre 2003, Meyet et autres, n° 258253) ni un principe de valeur
constitutionnelle (CC, 12 février 2004, Loi complétant le statut d'autonomie de la Polynésie française, n° 2004-491
DC, cons.4) ni même un principe reconnu par la Cour européenne des droits de l'homme pour la matière civile, au
sens de l'article 6, paragraphe 1er, de la Convention, dont relève le contentieux administratif (CEDH 26 octobre
1984, de Cubber c/ Belgique, n° 9186/80). Or, si le décret du 13 août 2013 a restauré la voie de l'appel pour le
contentieux de la fonction publique dans son ensemble, il a supprimé la voie de l'appel notamment pour le
contentieux des permis à points et le contentieux social. Une telle évolution a été murement réfléchie. Elle répond
au besoin de rationaliser la gestion de ces contentieux, dès lors qu'il n'apparaît pas nécessaire de soumettre les
affaires à un triple degré de juridiction compte tenu de leur niveau de difficulté assez faible. S'agissant du
contentieux du permis de conduire, il a été tenu compte du fait que l'enjeu, pour le justiciable, décroît avec le
temps, la nécessité dans laquelle la personne se trouve de recouvrer l'usage de son permis de conduire la conduisant
fréquemment à recourir à des voies distinctes de la démarche contentieuse, telles que les stages de récupération de
points. En outre, les affaires de permis de conduire représentent d'ores et déjà une part assez faible du stock des
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 cours administratives d'appel et le nombre d'affaires nouvelles devant les cours, de même que le nombre d'affaires
pendantes, ont tendance à décroître. S'agissant des recours exercés en matière sociale, dont l'enjeu est évident pour
les justiciables, la suppression de l'appel ne peut être appréhendée isolément car elle s'inscrit dans le cadre d'une
réforme globale. Le but est précisément d'améliorer l'accès au juge des personnes concernées, alors que près de la
moitié des requêtes déposées dans ces matières fait aujourd'hui l'objet d'un rejet par voie d'ordonnance, en
particulier pour des motifs d'irrecevabilité. L'assouplissement des possibilités de régularisation de sa requête par le
requérant et l'introduction d'une part d'oralité dans la procédure offrent donc des garanties nouvelles aux
justiciables vulnérables afin qu'ils ne soient plus empêchés de se défendre efficacement contre l'administration. Les
droits des personnes sont donc préservés et la réforme n'apparaît ainsi pas préjudiciable aux requérants. Ces
derniers pourront produire devant le tribunal tous les éléments de fait et de droit nécessaires pour contester la
décision de l'administration. Pour l'ensemble des contentieux, la voie du recours en cassation demeure évidemment
ouverte en cas d'erreur de droit. L'argument du caractère coûteux de cette procédure, fondé sur l'obligation de
recourir à un avocat au Conseil d'Etat et à la Cour de cassation, doit être relativisé. En effet, tout requérant peut
solliciter l'aide juridictionnelle, y compris en cassation, dès lors que ses revenus sont insuffisants. Certes, le
contrôle de cassation ne porte que sur le droit applicable et non sur les faits du litige. Cependant, il convient de
rappeler que le Conseil d'Etat, saisi en cassation, demeure toujours attentifs aux faits des affaires qui lui sont
soumis et opère un contrôle de leur dénaturation éventuelle. Ainsi, la suppression de l'appel dans les contentieux
concernés ne menace ni la qualité de la justice rendue ni les droits des citoyens. En conséquence, le Gouvernement
estime que les mesures préservent et renforcent les droits des citoyens ainsi que la bonne administration de la
justice, et ne reviendra donc pas sur leur adoption.
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